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PROCÉDÉS D’ÉVALUATION  
  

PROCÉDÉ D’ÉVALUATION – FORMATION B  
  
AVANT LA FORMATION    
Pour débuter votre forma1on, une évalua1on de départ sera réalisée.  
Ce9e évalua1on est conforme à l’arrêté du 5 mars 1991 et étendue par le décret du 26 décembre 
2000, lorsqu’un candidat choisit de s’inscrire dans une école de conduite.  
Elle est obligatoire pour toute personne âgée de :  

- au moins 15 ans, souhaitant débuter un appren1ssage an1cipé à la conduite accompagnée (AAC) ;  
- au moins 16 ans, souhaitant débuter une forma1on tradi1onnelle ;  
- au moins 18 ans, souhaitant débuter une forma1on à la conduite supervisée (CS).  
Elle est organisée avant l’inscrip1on défini1ve et perme9ra à l’enseignant de la conduite de définir le 
nombre d’heures nécessaires à votre forma1on pour que vous puissiez obtenir votre permis de 
conduire. Selon votre progression, votre implica1on, et de la fréquence des heures, ce9e es1ma1on 
pourra être modifiée.  
Moyen :  
L’évalua1on se déroule en situa1on de conduite hors et en circula1on à bord d’un véhicule école avec 
un enseignant et une fiche d’évalua1on.  
Durée :  
Elle dure environ entre 50 et 55 minutes.   
Détail des compétences évaluées :  
Elle se décompose en huit rubriques :  
• La première concerne : des renseignements d’ordre général sur l’élève  
• La seconde, son expérience de la conduite  
• La troisième, sa connaissance du véhicule  
• La quatrième, ses aVtudes à l’égard de l’appren1ssage et de la sécurité   
• La cinquième, ses habiletés  
• La sixième, sa compréhension et sa mémoire  
• La sep1ème, sa percep1on  
• La hui1ème, son émo1vité   
L’évalua1on vise à la produc1on d’un résultat codifié à 3 niveaux de performance (faible, sa1sfaisant, 
bon) conduisant à 3 tranches de proposi1ons de volumes horaires.   
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Un exemplaire est remis à l’élève.  
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AU COURS DE LA FORMATION   
  

Durant la forma1on, pour évaluer votre autonomie sur les compétences indiquées dans votre 
programme de forma1on, des bilans de compétences intermédiaires sont menés, perme9ant 
éventuellement de réactualiser le volume d’heures défini lors de l’évalua1on de départ. Exemple :  

  
  

EN FIN DE FORMATION  
  

 Un enseignant procède à un bilan de compétences pour évaluer votre ap1tude au passage à l’examen 
pra1que du permis de conduire. Il s’effectue dans le cadre d’un examen blanc pour retrouver les 
condi1ons de l’examen. Exemple :  

  
  
CES INFORMATIONS SONT CONSULTABLES ET TÉLÉCHARGEABLES SUR LE SITE :  
h9ps://www.vroomvroom.fr/auto-ecoles/paris/paris/auto-moto-ecole-paris-15 Onglet 
« documents u1les »  
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PROCÉDÉ D’ÉVALUATION – FORMATIONS AUX CATÉGORIES A1 et A2  
  

AVANT LA FORMATION   
Pour débuter votre forma1on, une évalua1on de vos compétences, va être réalisée.  
Ce9e évalua1on perme9ra de vous proposer un volume de forma1on prévisionnel et d’organiser un 
calendrier de forma1on.  
  

Moyen :  
À distance sur ordinateur, support EVAL CLICK MOTO - ENPC  
  

Durée :  
Elle dure environ 45 minutes.  
  

Détails des capacités évaluées :  
Le test dis1ngue 2 catégories de capacités :   
* Celles perme9ant d’évaluer les ap1tudes à manipuler une moto et préparant l’appren1ssage des 
épreuves de plateau, il s’agit :   
- des capacités sensori-motrices, des capacités d’équilibre ; s’y ajoute les capacités de transfert de 
connaissances techniques et de sécurité ;   
* Celles perme9ant d’évaluer la compréhension des situa1ons de conduite, préparant les 
appren1ssages en circula1on, il s’agit :   
- des capacités cogni1ves d’a9en1on dirigée et de mémorisa1on, des capacités cogni1ves de 
compréhension et de traitement des informa1ons des situa1ons de circula1on.   
Le test est complété par l’évalua1on d’ap1tudes :  
• les facteurs de volonté́ et de mo1va1on ; • les 
aspects émo1onnels et affec1fs.   
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AU COURS DE LA FORMATION   
Durant la forma1on, pour évaluer votre autonomie sur les compétences indiquées dans votre 
programme de forma1on, au moins un bilan de vos compétences est organisé perme9ant 
éventuellement de réactualiser le volume d’heures défini lors de l’évalua1on de départ.  

EN FIN DE FORMATION  
 Un enseignant procède à un bilan de compétences pour évaluer votre ap1tude au passage à l’examen 
pra1que du permis de conduire. Il s’effectue dans le cadre d’un examen blanc pour retrouver les 
condi1ons de l’examen.  

CES INFORMATIONS SONT CONSULTABLES ET TÉLÉCHARGEABLES SUR LE SITE :  
h9ps://www.vroomvroom.fr/auto-ecoles/paris/paris/auto-moto-ecole-paris-15 Onglet 
« documents u1les »  
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PROCÉDÉ D’ÉVALUATION – FORMATION À LA CATÉGORIE AM  
  
  

AVANT LA FORMATION  
  

Pour débuter votre forma1on, une évalua1on de vos connaissances et vos compétences, d'une durée 
de 20 minutes, va être réalisée.  
  

Le moyen u?lisé  
Ce9e évalua1on est réalisée au moyen d’un ques1onnaire portant sur votre profil d’élève, vos 
expériences de conduite d’un 2 roues et vos connaissances en code de la route ainsi qu’un entre1en 
avec un enseignant sur vos connaissances liées aux techniques du véhicule. Celle-ci pourra être 
complété lors de la première leçon pra1que hors circula1on.  
  

Items évalués  
Le ques1onnaire permet d’évaluer vos connaissances concernant :  

• Le code de la route ;  
• Des règles de conduite ;  
• Des techniques de conduite ;  
• Le véhicule   

  

Le ques1onnaire permet également d’évaluer :  
• Vos expériences vécues en tant qu’usager de la route, •  Vos compétences psychomotrices,  
• Vos mo1va1ons.  

  

AU COURS DE LA FORMATION   
Durant la forma1on, pour évaluer l’acquisi1on des compétences hors circula1on et en circula1on, des 
mises en situa1on en toute autonomie sont organisées.   
  

EN FIN DE FORMATION  
 Votre enseignant procède à un bilan de compétences pour évaluer votre autonomie et si votre 
conduite est sécuritaire.  

INFORMATION DU PUBLIC  
Le procédé de l'évalua1on est porté à la connaissance du public sur le site :  
h9ps://www.vroomvroom.fr/auto-ecoles/paris/paris/auto-moto-ecole-paris-15 et dans le livret de 
forma1on.   

  
  

 


